
RSE ET ENVIRONNEMENT

QU’EST-CE QUE C’EST ?

La Responsabilité Sociétale des Entreprises exerce son influence sous 5 piliers. Le pilier environnemental en
fait partie. En effet, celui-ci est la condition pour la réalisation de toute activité et l’apport de réponses
aux besoins.
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SUJETS TRAITÉS

Le pilier environnemental traite de nombreux sujets, qu’ils soient en entreprise , en collectivité ou au sein 
d’une association. Ces sujets peuvent concerner les matières (déchets), les émissions de polluants (CO2, 

CH4, etc.),  ou les impacts des processus de production en général. 
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La prise en compte de ces sujets est donc importante. Les entreprises qui s’intéressent à la RSE et qui
déploient une démarche agissent à leur échelle.

Il ne s’agit pas de tout faire instantanément, mais bien d’agir avec ses moyens, ensemble.

Energie

Les ressources naturelles ne sont pas toutes infinies. Afin d’assurer la pérennité de notre société dans son 
ensemble, il nous faut les préserver. 



QUELQUES EXEMPLES

Lyreco et mobilité

L’entreprise Lyreco France a lancé un plan de mobilité en 2019 :
- Incitation des collaborateurs au covoiturage via l’élaboration d’une 

plateforme de covoiturage
- Mise en place du télétravail
- Optimisation des chargements des véhicules de livraison
- Sensibiliser à l’éco-conduite l’ensemble des salariés

Groupe Rocher et biodiversité

Le Groupe Rocher, au travers de la Fondation Yves Rocher :
- s’engage à planter 100 millions d’arbres d’ici à fin 2020
- 100% d’électricité verte sous tous les sites français
- Refuges LPO sur tous les sites français
- Soutient des photographes engagés

Bonduelle et The B!Pact

Bonduelle s’engage en faveur de l’environnement :
- Entreprise certifiée B-Corp
- Création de la Fondation Louis Bonduelle en 2004, soutenant les projets à 

impacts sociétaux positifs
Objectifs d’ici à 2025 : 
- 100% des surfaces cultivées avec des techniques alternatives
- 100% des emballages conçus pour être recyclables ou réutilisables

A L’AGENCE DECLIC

POUR ALLER PLUS LOIN

Qualité 
des sols

Tri et 
valorisation 
des déchets

Préservation 
de la 

biodiversité

Emissions 
des GES et 
pollutions

Energie

Afin de continuer avec nous cette découverte du monde de la RSE,
nous vous invitons à consulter les fiches relatives aux autres piliers.

Cela vous permettra ainsi de mieux comprendre les liens entre tous
ces piliers et d’appréhender plus aisément les notions de
développement durable ou stratégie responsable.

L’environnement est riche et se doit d’être préservé. Au sein de l’Agence Déclic, nous comptabilisons
et gérons nos déplacements jour après jour, à l’aide d’un tableau de bord où nous pouvons retrouver :
- Nos déplacements
- Nos déchets
- Notre consommation d’énergie et de matières
Cela nous permet ainsi de quantifier nos consommations et nos rejets, dans le but de les réduire.
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